
Conseil d’établissement de l’école de la Marée-Montante, 
      de l’Orée-des-Bois et de l’Étoile-Filante 
 

Mercredi 17 avril 2019 
À l’école la Marée-Montante de St-Roch des Aulnaies 

 
      Procès-verbal 

Présences 

   

 Professionnel :  Laurie Lévesque 

 Personnel de soutien : Geneviève Thibault-Malenfant 

 Service de Garde :   

 Enseignant(e)s :  Nadine Leblond, Hélène St-Jean, Roxanne Lévesque 

 Parents :   Roxanne-Martine Coutu, Leda Villeneuve, Bianca Jeannotte, 

     Véronique Brillant, Magali Emond, Rosalie Toussaint 

 Direction :   Marc Chouinard 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
 
Après constatation du quorum, la présidente ouvre la séance par les salutations 
d’usage et souhaite la bienvenue à tous. 
 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 17 avril 2019 
Il est proposé par Véronique Brillant et unanimement résolu que l’ordre du jour soit 
adopté tel qu’il est présenté. 
 

1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 20 février 2019 
Il est proposé par Véronique Brillant et unanimement résolu que le procès-verbal 
de la rencontre du 20 février 2019  soit adopté tel qu’il est proposé. 
 

1.4 Suivi au procès-verbal  
La levée de fonds de Laurent Harton s’élève à 588.30$ un beau succès auprès 
des écoles. 
Rappel : La conférence de Paule Lévesque est le 30 avril à l’école Sacré-Cœur. 

 

2. DOSSIERS DE DÉCISION 

2.1 Établissement des principes d’encadrement des frais chargés aux parents (articles 
7 et 77.1 LIP) 
 
Marc Chouinard présente le document qui a été expédié aux membres. 
 

 CONSIDÉRANT l’article 77.1, 1er alinéa de la Loi sur l’instruction publique qui prévoit que le conseil d’établissement 

 établit des principes d’encadrement du coût des « documents dans lesquels l’élève écrit, dessine et découpe » et les 

 révise ; 

 

PROJET 



 CONSIDÉRANT les échanges et la proposition de principes faite par la direction d’école ; 

 

 CONSIDÉRANT que ces principes tiennent compte des dispositions de la Loi sur l’instruction publique, de la 

 Politique relative aux contributions financières exigées des parents et des usagers de la commission scolaire et des 

 autres contributions financières qui sont exigées des parents en cours d’année scolaire ; 

 

 IL EST PROPOSÉ par Rosalie Toussaint (membre du conseil d’établissement) et résolu : 

 

 D’ÉTABLIR les principes d’encadrement suivants pour le coût des « documents dans lesquels l’élève, dessine ou 

 découpe » et pour les « effets scolaires » : 

 

 1.1 Les enseignants doivent assurer l’utilisation du matériel à au moins 75%. 

 1.2 Le montant maximum établi pour le total de la facture doit être inférieur ou égal à 55$. 

 1.3 Que les parents ont la possibilité d’effectuer des paiements échelonnés. 

 1.4 Envisager des achats regroupés par l’école afin d’offrir un objet à un prix moindre aux parents ; 

 1.5 Refuser ou limiter l’imposition d’un produit portant une marque de commerce spécifique ou d’un produit qui 

n’est offert que par un fournisseur unique, sauf dans des situations particulières (exemple : très bon rapport 

qualité/prix); 

 1.6 Privilégier l’achat d’un bien ou d’un service dont l’utilisation pourra être faite pendant plusieurs années et 

privilégier l’achat d’un bien réutilisable ;  

 

 Et ce, à compter de l’année scolaire 2019-2020 

 
   
 

2.2 Approbation du programme d’activités éducatives qui nécessitent un changement       
d’heure ou un déplacement des élèves hors de l’école (art. 87 LIP)  

 
 



   
 Il est proposé par Roxanne Lévesque et unanimement résolu que le programme 
 d’activités éducatives qui nécessitent un changement d’heure soit adopté tel qu’il 
 a été proposé. 
 

2.3 Approbation de la campagne de financement, la Vente des livres de l’école  
l’Étoile-Filante. 

 
 En lien avec le concours OSEntreprendre.  Ce livre créé par les élèves de 1er 

cycle de l’Étoile-Filante sera vendu au Salon du livre de l’école l’Orée-des-Bois le 
3 mai prochain. L’objectif de la campagne de financement est de permettre 
l’achat de livres pour l’école. 

 
 Il est proposé par Rosalie Toussaint et unanimement résolu que la vente de 

livres soit approuvée telle qu’elle est présentée. 
 
2.4  Approbation de la campagne de financement, Méga Bazar 5e édition de l’école la 

Marée- Montante 
 
 Activité citoyenne dans le milieu pour faire un profit estimé à 700$. 
 
 Il est proposé par Bianca Gervais et unanimement résolu que l’activité de 

financement Méga Bazar 5ième édition soit approuvée telle qu’elle est présentée. 
 

2.5 Approbation de la campagne de financement, Vente de calendrier de l’école 
l’Orée-des-    Bois 
 
Les calendriers produits à l’école seront vendus afin de permettre l’achat de 
trousses culinaires. 

 
 Il est proposé par Bianca Gervais et unanimement résolu l’activité que la vente    
 de calendriers de l’école l’Orée-des-Bois soit approuvée telle qu’elle est 
 présentée. 
 

3. DOSSIERS D’INFORMATIONS 

3.1 Direction  

3.1.1 Suivi projet éducatif 
 L’élaboration du projet éducatif va bon train. Les équipes-écoles sont sollicitées et 

participent. Le comité de pilotage s’est réuni la semaine dernière. Une activité a 
lieu et toutes les équipes-école ainsi que Magali Emond et Carole Lévesque ont 
participé. Les résultats du sondage ont été compilés. Les résultats de la CS seront 
partagés. 

 
3.2 Présidente 

Rien à partager 
 

3.3 Service de garde 
Samantha est en congé de maternité  
Les inscriptions auront lieu bientôt 



 
3.4 Enseignants et autres membres du personnel 

Les enseignants et autres membres du personnel informent les membres des 
activités des différentes écoles. 
 

3.5 OPP 
Les OPP informent les membres des activités qui ont eu lieu dans les écoles 
 

3.6 Comité de parents 
 
La rencontre s’est tenue le 2 avril. 
Consultation sur :  
Règles de passage 
Renouvellement protecteur de l’élève 
Programme de bourses : projets à soumettre 
 

3.7 Trésorière 
Montant au compte : un total de 129$ a été réclamé 
 

3.8 Correspondance 
Pas de correspondance 
 

3.9 Autres sujets 
Pas d’autres sujets 
 

3.10 Questions du public 

 

4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

Prochaine rencontre 15 mai 2019 à 18h30 à St-Onésime 
Un goûté sera offert aux membres. 
 

Document préparé par Marc Chouinard (Directeur) et Magali Emond (Présidente) 

 

 

             

Magali Emond, Présidente     Marc Chouinard, Directeur 

 


